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aaltiraiaar* tuai invites à assister. Programme : Lw 
' M I m i h » i i | — ; tau rôle et leur emploi dans la culture 
S e U bettersve 1 mer». 

L A I f K O T 
fJN INCIDENT s'est produit, mardi soir, sur la plate 

de Laanoy, avant le départ pour Konbaix dn tramway 
portant le numéro A. 201. Un voyageur, M. D. . . , demeu
rant a Tourcoing, était monté ssr ML voiture arec des pa
nier* de grande dimension. Le conducteur le pria de des-
csmlro, les règlements interdisant d'admettre ces colin sur 
oss voitures. Malgré l'instance du conducteur, le voyageai 
relui i de quitter le tramway. L'employé du tramway alla 
• j n M l l'&^ent de police Decourcelle qui dressa procès-
.verbal au voyageur dont il prit les noiru, et le fit descen
dre, f.e triuiwHV partit ensuite pour Roubaix avec un re

lard de dix minutes causé par cet incident qui avait ocea-
•lunuc un certain rassemblement sur la pluce. 

T O U F F L E R S 
R é u n i o n d u C o u a t c i l m u n i c i p a l . — 

I^e Conseil municipal s'est réuni jeudi noir à la uuùrie sous 
la présidence de M. Henri Pouchain, maire. La séance est 
ouverte vers six heures. Mont prenants : MM. Braquuvat, 
adjoint ; Jie.epianqiie. sVsSaa, Courier, llont. Deroubaix, 
Tncoit. Itadoiu, Cimetière. Km, l'iouvier, Leblanc. Ab
sents MM. Desmettre, W*rtel. 

(Commissaires répartiteurs. — Le Conseil désigne de la 
manière suivante les oenuniiiaaireH répartiteurs de* umtri 
butions directe* )" iir l'aimée 19ul. Titulaires : R. sideuts : 
MM. L. Fin, 1'. Courier, L. liesmeltre, L. Cimetière, 
L. Iliumn. L. Dufemiont — Suppléants : MM. K. i'Iou 
vier, L. Leblanc, 1'. Wartel, J.-B. Douireligne, S. Tri-
CMt, H hespel. — Non l < J s l n U ; M.\l. L. Uuévar. à 
Roubaix ; DeMBHOV tils, a Lys ; M. Joiuville, à Lys ; •' 
Qnssart, à Lys. — Suppléants : MM. A. Carette, à Lyw , 
J Mullies. a Lanaoy ; 1'. Mulle, à Lannov ; A. Dansa, à 
Bsilly. 

M. liont émet le vteu que les répartiteurs invitent M. la 
contrôleur des contributions à s'occuper des mutations qui. 
»-c prodassal dans le (.Mirant de l'année parmi les pa-
ttnre»'. Adopté 

Délègue pour la révisées des lines électorale*. — Le 
Conseil nomme M. L. Itiunin comme délégué- pour faire 
partie de la coaimlssioa] de révieioa des listes électorales 
en ISOt. KM. K. l'iouvier et J.-B. Delcplanque sont dé
signes pour le jugement <ies réclasvatioss. 

Subvention à l'Institut Pasteur. — M. le Maire donne 
1* t'irn d'une lettre préfectorale en date du 8 novembre OS 
sont exposés les bienfaits de l'Institut Pasteur de Lille. 
M le Préfet prie la niuniiip ,li'é ,(e vouloir bien voter un 
en lit annuel pour cet établissement. Le Conseil n i e à 
qui' -F- fi un s le chiffre de ce crédit. 

L'assistance a domicile des viei lards indigents. — M. le 
Mains donne le> titre de l'arrêté oréfectnral du 15 sont 1900 
sur l'essisNince à domicile des vieillards indigents. Il ex
pose que la commune dont la population e-.t île 1731 habi
tants i Omit à trois bourses, m.'is qu'elle en possède en ce 
moment quatre", attribuées à Kidè'e. Tricoit, Agnès Pu-
vi ,. .! 15. Dbénin et J o e p h Puvion. Conformés»—t à 
Fart. 6 do cet anêté, M. le Maire propose la division en 
trois section* <l,-s pensions départemental*». La première 
comprendrait 1rs titulaires de droit, dans la 'imite de trou 
bourse* an minimum : la deuxième donnerait le nom du 
titulaire de bourse en exec lent de ce minimum et qui doit 
tiansitoirement conserver sa pension. La troisième, com 
prendrait les e ndidats proposés essentiellement pour rem-
p'it les vacances qui se proluiront et dont le crissement 
sert arrêté par le comité d'arrondissement. Ce projet est 
âwip ,'• et le Conseil dresse ainsi la liste de* candidats: 
ITT section, ridèle Tricoit. Agm* Puvion. .T.-M. Dbénin: 

n, Joseph Puvion ;3f section, Catiierine Pontliieu. 
veuve, f i ans, «jvanl sen'e et tirivée du plan stricte né
cessaire: Krtncoîs l.etiri'lan, 6> :>ns infinie, depeii sa 
naissance, mcapnhls de travailler, sans ressources, réduit 
k lr misère : fsmérie Puvion. 71 ans, ont se trunve égale-
Dtfliii dois le plus complet dénûment. 

I.e discours »e M. Losoa». - M le Maire annonce que 
V . le l*réfet lui a envoyé un exemplaire du discours pro
nom e inr le Président de la Hepnh'iooe au banquet des 
maires. 4ur sa proposition, le Conseil déride de le faire en
cadrer, et de le placer dans la salle des délibérations de 
la mairie. 

La liste d'assistance médicale gratuite. — I * Conseil 
apporte quelques modificallcns à la liste d'assis» Mie» m' 
dirais gratuite, par l'adjonction de plusieurs familles ne 
cess'teùse*. et opère la radiation des personnes qui ont 
quitté la commune. 

l e s secours mx réservistes etterritorkiux.— M. le Maire 
annonce que le crédit de 556 fr. 09 c . ouvert au budget 
de l'année courante pour secours attx familles des tt'.er-
vistos et territoriaux est in-iiffisant. atteniltt qu'il ne reste 
pires en caisse en ce moment que 6 fr. 09 r. et nu'il y a en
core a allouer deux secours • le premier de 26 fr. au terri-
torid TMannov Adolphe, le deuxième de 19 fr. 50 mur le 
territorial .1. M Lorthioir. Le Conseil vote un supplément 
de cré.lit de 40 francs. 

f.. ...'.-,,o-e est levée vers 7 l.enres \I9.. 
r X K PETTTinv F N F A r E C R DE LACTTKVE-

MI'N'T DO ('AVAL DO VÏIRn. — Il circule en ce mo 
mont dans la commune, unejiétif ion adressée aux ministres 
dn lominarcs et des travaux publies, HIIX sénateurs et aux 
dépntiNs. en vuo de la reprise des études pour l'achève
ment "a canal du Nord tprojet Flarirmt). 11 y e-st demandé 
qu'une rti'tiirire do navigation soit créée a Douai pour 
emoruntei- ou réaliser les fonds nécessaires dans ce but. II 
s'ao-it de la oirt'e comprise entre Courchelette et Novon. 
Ce serai» en attendant la déclaration d'utilité publique 
de ce projet qui d'après la combinaison énoncée dans cette 
pétition, ne doit rien router à l'Ftat. 

AVlts AVX RRASSECRS. _ La librairie du Journal 
cV O'.OI'OTI r met en vente des feuilles de mise de feu. Texte 
nouveau 529J 

Avant d'acheter vos radeaux, visiter la fabrique de 
maroquinerie SOYEZ PF.RE, à Li l le . 52430—47750 

A D RERCEAir D ' A R G E N T (voir aux annonces). 
Œ u f » g a r a n t i s f r a i s , r u e d u B o i s , i 3 , 

QUESTIONS MCN'ICIPALES. — Les Commissions 
des travaux et des tinan.es renais*, ont tenu séance, hier, 
mat li. à huit heures du soir. L'ordre du jour portait les 
question» suivantes Abattoir public, emplacement; ou
verture d'une rue, du Balisa au Crétinier. demande de 
MM t'Iipo Ansar et consorts: Institut Pasteur, Ligue 
du Nord contre l.i tuberculose, demande* de subventions ; 
demandes ,1e sub,-enl ions par diverse* sociétés de musique 
et de rrvmnastique; demandes en faveur d'une jeune fille 
iui urible et d un enfant infirme. 

T O U R C O I N G 
L'INTIMIDATION est une arme dont on aime à 

se_s''t vir contre les fonctionnaires, dans la presso ra
dicule e t dollectivista. Non* 1 avons prouvé déjà: en 
Voici un nouvel exemple a/e+oz t' ••"otte. 

Il •• a qtt Iques iours, I' «Avenir» signalait à la 
Vindicte administrative un douanier qui, à *<>s yeux, 
ne ruasprutaettsit gravement en frayant avec un cc-
cletdrudiqiic. 

Î > fonctionnaire, incriminé a dû, pour obtenir un 
certificat de civi .mo, fournir au journal des explica
t ion- sur l.i nature de ses relation* avec l'occelésiaj»-
I mue. 

A iisi donc, i n France, pays de liberté, un fonction
naire, devient -nspoot s'il est lié d'amitio avec un es-
cUisiaKtiquc. Ce serait le comble du l'odieux si ce 
n'était le comble du r idoule . 

U N E EXPOSITION D ' O R N E M E N T S SACER
D O T A U X . - Comme les années précédentes, l'œu
vre de Stv-Klisaheth, platée -rai. la présidence dis
tingué!- de Mme Charles Pol let , a ouvert une exposi
t ion d'ornements sacerdotaux dan . son vaste local, 
3.">, rue Chaii'.v. 

Tout ce qu'on peut rêver do merveilleux dans le 
subtil art tle la tapisserie et de la broderie s'y trouve 
réuni. Lu perfection v ri>p;ne en maîtresse souveraine. 
Ces chefs-d'œuvre dn patience et de bon goût sont 
BjrDOaéa d'uno manière habile et reçoivent un jour 
lutniiieux qui , n fait ressortir les incontestables beau-
tas. 

Oo qui frappe au premier coup d'œil, c'est la grande 
Variété des ornements. Sur des soies de différentes 
te intes se détachent les croix des chasubles, où la 
tapisserie régulière coudoie la broderie fine nu point 
{tassé. 

Parmi les ornements dus à ce dernier travail, nous 
devons remarquer tout particulièrement quelques 

« chasubles • e t • ebapee • finement enjolivées. 
Eur un fond de moire immaculée, serpente une do-

raison d'iris et de roses qui semblent élever leur ca
l ice vers le ciel en une extat ique contemplation. 

Si l'inspiration est justement exprimée, l'œuvre est 
parfai tement rendue : le» couleurs tendres des fleurs 
s'harmonisent en un délicieux fondu. 

Plusieurs • voiler (minéraux » att irent notre at
tent ion ; les pâles nuances y sont disposées avec tant 
d'art qu'elles paraissent former un ensemble presque 
monochrome. 

Dans le même genre, nous avons remarqué un c vé
lum » tissé d'or et de satin blanc. 

La peinture sur étoffe de soie est représentée dans 
ce t t e collection d'ornements sacerdotaux ; des i pale* » 
d e moire blanche offrent tantôt des violettes artiste-
n v n t groupées, tantôt des roses aux pétales finement 
*%taillées. 

P u i s , nous trouvons ce t te délicate dentel le an point 
de guipure qui sert à garnir le bas des i aubes >. 

Pour nous résumer, les travaux dont nous venons 
de donner une description bien sucrante ont droit à 
t o u t e notre admiration et à nos vifs éloges. 

Nous ne pouvons qu'engager toutes les personnes 
qui s'intéressent à l'œuvre de Ste-Bl isabeth, à visiter 
oette expositiou e t à coopérer ainsi au but charitable 
que nos distinguées coucitovennes poursuivent. 

B . P . R. 
V E N T E S P U B L I Q U E S D E L A I N E S D E BOIT-

BAIX-TOURCOING. — Jeudi prochain 29 novembre 
à 3 heures du soir, aura liou, a la salle des ventes des 
Magasins. Généraux, par le ministère de M. Gabriel 
Beulque, courtier, une vente publique comprenant: 
130.000 kilos de peignés provenant de réalisations 
de warrants et 135.000 kilos de peignés provenant 
de liquidations. 

MORT D ' U N S E N E G A L A I S A L'HOPITAL D E 
TOURCOING. — Hier mardi est mort à l 'Hôtel-Dieu 
un homme de 48 ans, Sénégalais d'origine, nommé 
Abdalah Kébé. Il y était en traitement pour une 
bronchite, ehronioue depuis trois semaines. Kébé ser
vait d'habitude à bord des navires marchands com
me homme de peine ou comme cliauffeur. Dans 1 in
tervalle de sas vovages il revenait assez fréquemment 
à TdaTToiiis: il attrait même, assure-t-on, é té victtmé 
ici d'un accident qui lui fit perdre un œil. 

D E C O U V E R T E D'OSSEMENTS. — Des ouvriers 
de MM. Catteau frères, entrepreneurs, occupés a 
creuser une tranchée à travers le tcrre-plcin du par
vis Saint-Christophe, ont mis à nu hier matin dos 
ossements humains, crânes, fémurs, tibias, etc. On 
se rappelle que, déjà, h l'époqne où fut eonstrnite 
la sacristie, on avait découvert deX ossements, t est 
que, jusqu'en 1781) on enterrait ndtour de 1 église. 

L'administration municipale, prévenue de la dé
couverte, a fait déposer ce* ossements dan* une cais
se en bois et transporter ensuite au cimetière. 

Pour parer à toute éventualité , d'autres caisses 
ont été préparées et afin d'éeartec les curieux qui 
-.e pressaient en foule, on a établi un barrage près 
de la tranchée. 

U N E D E S C E N T E D U P A R Q U E T . — Dans l'après-
midi de mardi. M. D< lalé, j a g s d'instruction, est 
de nouveau descend» à Tourcoing accompagné de 
son greffier, M. Looointo. Le train suivant amenait 
entre gendarme, les frères Henri et Jean Godefroy 
et Charles Del acre. 

On se rappelle qu'à la suite, de l'agression dont a 
été victime, en plein jour, rue de Bradford, un em
ployé de la mai-on Alphonse Pol le t , M. Salons, trois 
hommes, a - s /. nia: notés d'ailleurs, Jean Godcfrov, 
Charles Ochae're et De mord, les auteurs do l'agression, 
avaient été arrêtés. 

Au inoniontl de leur transfert à Lille, le frère de l'un 
d'eux, Henri Godefroy, qui faisait du tapage près de 
l'IIùtcl-tlc-Ville, avait é té appréhendé par la police. 
Il laissa alors tomber une montre quo M. Leplat . 
agent de sûreté saisit aussitôt . Ce bijou fut reconnu 
pour avoir été vole chez M . Simœns, rue des Cartiers. 
On pensa donc qu'on était SOT les traces d'une bande 
do cambrioleur--. Comme à l'époque où le vol chez 
M. Simcens avait é té commis, Henri Godefroy était 
sous les verrou;, la montre lui avait sans doute é té 
donnée par un camarade, n e n r i Godefroy prétend, 
paraît-il , l'avoir eue de Charles Debaere, mais ce der
nier nie le fait. 

C'est afin d'éclaircir ce t t e affaire q u e . M . Delalé 
est venu hier à Tourcoing. Comme on avait vu les 
inculpés dans l'agression de la rue de Hradford, on 
avait cru un moment que c'était là la cause de cet te 
descente de just ice. 

Le magistrat s'est rendu d'abord cnea M. Simcens, 
puis il est allé à l 'Hôte l -de-Vi l leoù il a entendu, dans 
le cabinet 'le M. le commissaire central, une. dizaine 
de témoins. On avait rappelé à ce t t e occasion deux 
gendarmes. MM. Pêche et Mention, d'Aniohe. où ils 
étaient détachés à canse des grèves dîa verriers. 

M. Delalé n'a regagné Lille qu'à sept heures du soir. 
L E M O U V E M E N T S Y N D I C A L . — Dépôt a été 

effectué à la Mairie de Tourcoing, conformément à 
l'article 1 de la loi ûtt 21 mars 1R84 de.s statuts: 1. 
d u syndicat de piqûrières t Le* Vraies Piqiirières > 
dont le siègo est établi chez Mlle Deffrennes Marie, 
rue du Blanc-Seau, barrière, du Chrmin-de-Fer: 2 . 
du syndicat d'ouvrières de préparation de filature 
« Les bonnes Soigneuses» dont le siège est établi 
chez Mlle Hélène Marcmmo, rue. du Virolois, 261 . 

L E S A R R I V A G E S A U X H A L L E S . — Il est arri-
. c aux Halles mardi matin: marée 300 kilos; hareiiç; 
1250; pommes 025; poires 80; pommes de terre fî00: 
carottes 75; oignons 35; légumes divers 12 paniers; 
oranges 4 paniers; citrons 1 caisse; marrons 100 ki
los; lapins de garenne 6. 

B L E S S E E N T O M B A N T . — U n voiturier, M. 
Henri Delhecque, a fa i t une chute e n glissant Ians 
la cour de la gare et s'est fait une entorse au pied 
droit. H a reçu les soins de M. le docteur Catteau. 

U N E N D U R C I . — La police v ient d'arrêter pour 
ivresse en récidive un portefaix. Henri Couvreur. 
Celui-ci n'en est pas à sa première condmunation i\o 
ce chef: il fer;t de. nouveau asatnaiseaaos avec les ôancs 
do la correctionnelle. 

A L'OCCASION de la fêto Saint-Nicolas, lo Brout-
teux recommande son magasin d'articles pour cadeaux, 
tels que : maroquinerie, albums-photographie, sacs do 
daines, e tc . , s tatuettes de Saxe, vases de Bohème e t 
du Japon, provenanco garantie, coffrets. Grand choix 
de fantaisie. — Prix très modéré.*. 

A la librairie J. Waitecvvi, 39, rut S'-Jarqucn, 
Timrcoing. 70952 

H U I T R E S D ' O S T E X D E . — Arrivages journaliers, 
20, rue do l'Ilôtcl-de-Viilo, Tourcoing. — Maison 
Tanghe-Verdonck. — Spécialité de pâtés de gibiers, 
— Lièvres, perdreaux, volaille-, tons, les jours. — 
Poulets et sarcelles. — Téléphone -102. 73772 

Ma PAS CONFONDRE. — Mme Louis Honorée, née 
Paehel Maes, cabaretière, rue Mainte Barbe, à Tourcoing, 
rous prie de dire qu'elle n'a rien de commun avec son ho-
i;a nyiiie qui a été condamnée par le Tribunal correction
nel. 

L I N S E L L E S 
MA1MAC.K. — Hier a été célébré le mariage de M. 

Cbirles Vandeiiiiarlière.. de Jsoncq, avec Mllo Julie Ma
ints, liai- de llionorab.e M. Louis Malueu, cultivateur, et 
adjoint au maire de Linselles. 

Le mariage civil avait précède la cérémonie religieuse. 
M. Fidèle Catteau, adjoint, qui remplissait les fonctions 
d ofticier de l'état -civil, u adressé aux jounes époux, eu 
queaqucs mots bien sentis, ses souhaits les plus sincères et 
ses inciileu-s vu>ux de bonheur. 

la1 m'lin avait eu lieu une distribution de gratifications 
aux \ieillurds de l'Hospice et aux jeunes files de l'orphe
lin, t. La messe dite à midi par M. l'abbé Leroux, curé de 
lu paroisse, avait uttiré i une nombreuse assistance. M. 
Réinv lloutry. maître de chapelle, a interprété avec beau 
coup de sentiment, avec an lunpaguement de violon par 
M. Aiheray fils, le • Sancta Maria ». de Fuure, et l'i Ave 
Maria s, de Cheruhùii. 

AUX PRESTATAIRES. — I<ea prestataires de cette 
commune qui n'auraient dus fait leur demande d'option 
do prestations en nuture d'ici la fin du mois seront con.si 
deié:. connue désuaiit vouloir s'en acquitter en argent. 

R O N C Q 

A LA UARK. — M. Oustave Faucon, facteur à la gare 
de Rnncq, est nommé surveillant à Roubaix-Wattrelos. 11 
est remplacé par M. Louis Carrette, de Steenwerck. 

NI.CKOLOUIK. — Nous apprenons la mort dans sa 
soixante-seizième année de M. Jules Ronduelle, ancien 
briquetier et frère de M. Edouard Bonduelle-Ghestem, 
ancien maire de Roncq. Ses funérailles auront lieu samedi 
n atin en l'église St Piat. 

M A R C Q - E N - B A R Œ U L 
ACCIDENT DU TRAVAIL. — Un homme de peins 

Mi servies de M. Henry Debailleul. brasseur au Pont. Jules 
Deconinck, âgé de 20 ans, a fait une chute dans une Cave 
en portant une rondelle de bière. M. le docteur Masson, 
appelé à donner ses soins au blessé, a constaté une en
torse d u articulations métacarpo-phalangennes de la 
main gauche et a prescrit un repos de huit jours. 

H A L L U I N 
U N ACTE D E MAUVAIS GRE. — Dans la nuit de 

dimanche à lundi, un acte de mauvais gré a été commis 
au gravier de Bousbecque. Plusieurs individus, passant 
vers deux heures, en face de l'estammct de M. Devralle, 
lancèrent dans les croisés du premier étage un marteau et 
d'autres projectiles dont l'un vint tomber sur la couchette 
d un jeune enfant qui sommeillait. A la suite d'une plainte 
déposée à la police, une enquête a été ouverte mais jus-
qu ici, elle n'a donné aucun résultat. 

U N E SERIE D'ARRESTATIONS. — Trois arresta
tions ont été opérées dans la soirée de lundi. Ce sont celles 
de : Rémy Hielghem. 86 ans, journalier, demeurant à liai 
loin, pour ivresse, outrages et rébellion envers un agent ; 
Henri Declercq, 16 ans, pour ivresse et voies de faits sur 
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la personne d'une jeune fille de son âge ; Maria Maupoix, 
femme Lsfebvre. 44 ans, demeurant à Menin. hameau des 
Rarraques, pour ivresse manifeste et mendicité. Tous 
trois seront remis ce matin mercredi entre les mains de la 
gendarmerie, po§r être transférés à Lille. 

B O N D U B S 
R é u n i o n d u C o n s e i l n i u n i e i p a l . — 

Dimanche à onze heures du matin, le Conseil municipal 
de lîondues, a tenu BR première séance de la session de 
novembre, sous la présidence de M. René d'Uespel. maire. 
On procède d'abord à l'appel nominal des conseillers. Sont 
présents : MM. d'Uespel, maire : Desbonnets et Despa-
tures, adjoints ; Bonduel, Crespel, De La Serre. Devémy, 
Dolfortne, Debeule, Lagache, Picavet, Couvreur, Le-
houcq, Holbecque, Lebrun. Puis le Conseil aborde les 
questions inscrites à l'ordre fiu jour. 

Le legs Thiers. — M. le Maire donne lecture d'une lettre 
émanant de la société civile du Patronage de Rendues, 
par laquelle, cette société, se basant sur la laïcisation et 
sur le transfert de l'école communale de filles dans d'au
tres locaux, poursuit la révocation du legs de M. Thiera, 
à moins que la commune ne veule rétrocéder à la dite 
société les bâtiments qui ont été désafectés lors de la laïci-
sat»n._ Cette rétrocession devra être faite par acte no
tarié. Le Conseil, jugeant qu'il serait inutile d'entamer 
une action judiciaire dont l'issue ne saurait faire de doute, 
autorise M. le Maire à faire droit aux revendications de 
Ja société civile. 

Listes électorales. — MM. Despatures, Desbonnets et 
Deltcule, sont nommés membres de 'a commission de ré
vision des listes électorales. 

Commission des répartiteurs. — Le Camseil approuve 
ensuite la liste de répartiteurs pour 1901, telles que la lui 
prisant* M. le Maire. 

Assistance médicale gratuite. — Lecture est donnée de 
la liste des personnes inscrites à l'assistance médicale gra
tuite : deux nouveaux noms ont été ajoutés à la liste du 
précéosaÉ trimestre 

Achat d'une baignoire. — M. Desbuquois fait observer 
qu'il serait utile que la commune pcaesdat une baignoire 
dont pourr:iient profiter les indigents. M. le Maire abonde 
dan* ce sens et le Conseil à l'unanimité vote une somme de 
cinquante francs pour l'achat de cette baignoire. 

Crédits divers. — Le Conseil vote toute mie série de 
«•ledits supplémentaires. L'Institut Pasteur obtient vingt 
flancs. L'institutrice communale vingt flancs pour l'achat 
d'objets aéeassairsj au balayage des classes. Les tusds 
des gardes étant eu ssaovan état, mie somme de cent 
francs est votée pour l'achat d'autres armes. 

Luieau de poste. — 1* bail conclu entre la commune 
et l'administration des Postes doit se terminer»le 28 fé
vrier prochain. Comme les nouveaux locaux du bure m de 
p s c seront, prias a isosroir leur .micnagement le 15 janvier 
M. le Maire prie le Conseil de vouloir bien lui donner l'au-
tortsation à résiLsr le bail à partir de ce jinw; de cette 
facmi, les anciens bâtiments pourront être préparés à re
nvoie l'institatiite communale. Le Conseil antorsss M. le 
Main à résilier le bail. 

Le chemin du Christ. - M. le Maire donne lecture d une 
lettre de M. Charles d'Hilluin, niaire de Linselles, par 
laquelle ce dorni:-r fait connaître à l'administration com
munale do Rendues que plusieurs conseillers do sa coin 
mune ont piésenté devant l'assemblée municipale un vœu 
tendant à l'euipieireaient du chemin du Chr.st. La com
mune de Linselles consent à faire le nécessaire pourvu que 
Hoadues procède à ce travail sur la jiartie tomprise sur 
son territoire. 

Plusieurs observations sont faites. On avait songé à 
tiansporter dans le chemin du Christ du gravier, mais les 
prestations ont été insuffisantes cette année et ce travail 
est remis à l'année prcchaiue. Quand â l'empierrement, il 
n'y faut guère songer ; la dépense serait trop élevée, étant 
donnée la longueur du chemin sur le territoire de Pon
dre-.. Si Linselles consent à faire ce travail, t'est que la 
longueur sur son tenitoi ie n'est que de cent vingt cinq 
mètres, tandis que Rendues devrait empierrer sur une dis
tance de plus d'un kilomètre. 

Entretien des chemins. — M. le Maire lit ensuite une 
lettre de M. Joire, s'excusant de ne pouvoir assister à la 
séance : l'honorable conseiller en profite pour faire obser
ver que les fossés du chemin de Neuville sont dans un 
mauvais état ; il en est de même des trottoirs du pavé- des 
Ravennes, où il serait nécessaire de déposer des scories. 
M. Lebrun veut se charger d'y faire transporter des 
groofhes à raison de 0 fr. 50 le tombereau : le Conseil 
ae> opte. Il est ensuite décidé de pose" quelque» nouvelles 
lanternes le lent» de la route de Tourcoing. 

M. De La Serre, signale aussi l'état du pavé des Au-
beaux puis la séance est levée à 1 heure. 

L I N S E L L E S 
R é u n i o n « l u C o n s e i l m u n i c i p a l . — 

Le Conseil municipal de Linselles s'est réuni jeudi soir 
à cinq heures et demie, sous la présidence de M. Cliailes 
DhaUuin, maire. M. Paul Delahoutrc est nouinié secré
taire do session. 11 procède à l'asasl nominatif. Seat pre
ssais : MM. Dhaliuiu, maire ; Louis Mahieu et Fidèle 
Catteau, adjoints ; Eniile Deinarcq, Lefchvre, Bény, 
Etienne Destombes. Paul Du piesnoy. Six, J. B. Dumor-
tier, Hopsomer, Del. bel, Dnpont, Paul Delahontre, De-
lannov, Charles Henri et Hennion. Absents : MM. Etienne 
Damortier, Catry. Pierre Destombes, Becquart et Uhes-
quière. 

La liste des répartiteurs. — Le Conseil, sur la proposi
tion de son président, approuve la liste de.s répartiteurs 
nui lui est présentée ; elle est ains-i composée . MM.Etienne 
Dumortie.r, Maliieu-ôix, Etienne Destombes, Jean Six, 
Emile Deinarcq, Pierre Deste.mbes, Paul Duquesnoy, 
Pierre Lefebvre. Alphonse Hopsomer. Delannoy-Delcourt, 
Pan) Delahoutre, Arrjel-Bénv. conseil'ers municipaux ; 
Tibet chien Lopoutre. j'ropiiétaire à Tourcoing; Albert 
Miusurel. manufacturier, à Tourcoing ; Jules Debailleul, 
brasseur, à MaitiSj 1 Bamssl j Auir.iste Dupont, rentier, 
à Roubaix ; Louis Despatures, rentier, à lîondues; René 
d'Hespel. propriétaire et »nairc de Rendues : Eueene De-
vémv. propriétaire, à BoSdues ; Julien Geérin. brasseur, 
à Nt'André lez-Lille. 

Rêvassa des listes électorales. — MM. Fidèle Catteau. 
Louis Mahieu. Etienne Dumortier, J. Six. sont désignés 
pour faire partie de la commission de révision de la liste 
électorale. 

Liste d'assis'tance médicale. — I * Conseil approuve sans 
discussiifn aucune la liste d'assistance médicale gratuite. 

Crédits divers. — M. le Maire prie ensuite le Conseil de 
voter les deux crédits suivant* : 1" une somme, «le 69 fr. 50 
pour frais funâraires et la couronne d'Antoine Lefebvre, 
soldat du corps expéditionnaire de Chine, décédé à Tctr 
kou 2"une autre somme de 33 fr. 70. accordée à titre d'in
demnité a Mme veuve Lefebvre, par mesure d'alignement. 

Cassas de la Petite Vignette. — Le Conseil ratifie la 
décision prise par la commission de voirie et. d'aqueducs, 
comornant les travaux exécutés au chemin de la Petite-
Vignette. 

Chemin du Cingle. — Dons sa séance du 15 juin dernier. 
I Conseil avait décidé l'empierrement du chemin du Cin-
irlc : la commission de voirie s'est transportée sur les lieux 
et a étudié la question. Il a été constat'' que ce chemin a 
une largeur de cine mètres du côté du chemin vicinal n* 3, 
alors que vers le chemin n" 10. cette largeur n'est plus que 
de quatre mètres, sur la partie qui longe la propriété 
Verbiest. Une haie qui enclos cette propriété sera abattue, 
de cette façon le chemin du Cingle aura sur toute sa lon
gueur, cinq mètres de largeur. 

Secours aux enfanta des écoles. — Cette question qui a 
fait le sujet d'un récent article dans le « Journal de Ron-
baix • revient encore devant le Conseil municipal. Rap
pelons en deux mots do quoi il s'agit : Chaque année, lé* 
Conseil inscrit au budget additionnel un crédit, de 1.200 
francs pris sur les fonds libres et affectés à la distribution 
de secours on nature à t tous les enfants », fréquentant 
les écoles de la commune. Lors du règlement du budget 
additionnel pour l'exercice de 1900, ce crédit a été sup-
jirimé par le Préfet : néanmoins, comme aucune explication 
n avait et o dénuée, le Conseil avait jugé bon dans sa séance 
d i 12 août, de prendre une délibération et de voter de nou
veau l'ouvert uie du crédit. Eu nuuue temps, M. le Maire 
était autorisé à procéder à l'adjudication des objets qui 
devaient être distribués aux enfauts. 

Par une lettre en date du 12 septembre. M. le Préfet 
informe M. le Maire qu'U ne lui parait pas possible d'auto
riser l'ouverture de ce crédit. Selon M. le Préfet, les Con
seils «Sjuicipaux ne peuvent ni directement, ni indirecte
ment subventionner les écoles libres, et qu'attribuer aux 
élèves de ces écoles, en leur Qualité d'élèves des secours 
quelconques, c'est en réalité subventionner ces mêmes éla-
haissomants au détriment des écoles pub'iques, pour les
quelles les communes, le département et l'Etat s'imposent 
d\ grands sacrifices. Cette opinion est. paraît il, confo-me 
ans voldhtés du législateur, nettement manifestées par la 
loi du 30 octobre 1886 et interprétées par l'avis du Conseil 
d'Etat du 29 juillet 1888. 

Après cette lecture, plusieurs conseillers font remarquer 
que le Préfet n'est pas très explicite sur les motifs qui 
l'ont empêché d'approuver le crédit ; plusieurs autres font 
aussi remarquer, comme l'a dit le > Journal de Roubaix > 
qu'en un certain nombre de localités voisines, ces secours 
sont distriEues à tous les enfants pauvres fréquentant les 
écoles ; ils sont donc d'avis de maintenir ce crédit, attendu 
que la commune de Linselles ne doit se grévw à cet effet 
d'aucun oentime additionnel, puisque cette somme est pré
levée sur les fonds libres, et inscrite au budget additionnel 
drt l'exercice courant. 

Le Conseil prend une délibération dans ce sens et dé
cide le maintien des 1.300 francs votés pour secours en 
nature, aux enfants pauvres des écoles. 

Recette buraliste de douane. — M. le Maire donne en
suite lecture d'une lettre émanant de M. le Directeur des 
douanes concernant le vœu émis par le Conseil municipal 
en faveur de la création d'une recette buraliste dans la 
commune et non Ù Roncq. Une enquête a été prescrite 
dont les résultats ne permettent pas de faire droit aux 
doléances du Conseil municipal de Linselles, 

L'éclairage électrique. — La société civile fondée i Ron-
dues et qui a pour but l'exploitation de l'éclairatre élec
trique de la commune et du transport de la force motrice 
pa: l'électricité oropose un traité à la commune de Lin
selles. Le Conseil es t d'avis que cetti» utfle question mérita 
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une étude tris approfondie ; c'est à cet sHat qm use com
mission est institués. Elis est ainsi composée : MM. Hop
somer, Delahoutre, Hennion, Delahoutre, Lefebvre et 
Bény. 

Pose de lanternes. — Le Conseil décide ensuite à faire 
précéder à la pose de deux nouvelles lanternes, l'une au 
sentier du Blaton et l'autre sur l'estaminet du « Coq chan
tant >. 

Contre la tuberculoàs. — Un crédit de vingt-cinq francs 
à titre de subside à la c Ligue du Nord contre la tuber
culose > est vote ; un autre crédit de vingt francs est voté 
a l'Institut Pasteur de Lille. 

En faveur des sapeurs-pompiers. — A la demande de la 
Fédération des officiers et sous-officiers de sapeurs pom-

Piers de France et d'Algérie, le Conseil émet un vo-u pour 
exemption des vingt-huit et treize jours, en fa\?;u des 

sapeurs-pompiers. 
Chemin du Christ. — M. le Maire donne connaissance 

d une lettre adressés par les riverains du chemin du 
Christ au Conseil municipal afin de remercier cette assem
blée d'une délibération prise en vue de la réfection de ce 
chemin. 

Commission de salubrité. — Puis le Conseil procède à 
K nomination d'une commission de salubrité. MM. Cat-
teau-Six. Duquesnoy, E. Destombes et Demarcq sont dé
signés. 

Chemin du Blaton. — Il est ensuite décidé de faire pro
céder au pavage, en vieux pavés, du sentier du Blaton ; 
ces travaux seront effectués l'an nrochain. 

La fourniture du charbon en 1901. — Le Conseil adopte 
ensuite les décisions qui seront pi sses par les commissions 
administratives de l'Hospice et du Bureau de bienfaisance 
reln.tivem.etTt a la fourniture (le charbon en 1901. 

La drève de la Marlière. — Cette auention qui aurait 
dû. selon une certaine prévision émise par un de nos con
frères, amener la division au sein du Conseil municipal a 
été résolue sons aucune discussion oraeeose. M. le Maire 
fait l'historique de ce»fe question ; le Conseil nuit son nvis 
et décide l'schat parTï commune de la propriété de l'Hos
pice à la drève de la Marlière, moyennant le prix de huit 
cents francs. 

La séance est levée à huit heures. 

LA G R E V E D E S C A M I O N N E U R S . — L a grève 
des camionneurs et charretiers faisant partie du syn
dicat do Fives continue. La journée do mardi n a 
é té marquée par aucun incident. Les grévistes sont 
très calmes. 

U n e certaine dé tente semble même s'être produi
te . Les ouvriers de M. Beylcmans, rue Pierre-lc-
Grand, 112, et Meurisse-Bar, mémo rue, 22 , parais
sent disposés à accepter les offres qui ont été faites 
par les patrons, c'est-à-dire un salaire quotidien leur 
permettant d'avoir 25 francs par semaine, mais non 
la semaine bonne assurée de 2ô francs. 

Ainsi, les ouvriers renonceraient aux revendications 
qiîTîs présentaient demandant une somme bonne de 
25 francs ot un franc d'indemnité le dimanche pour 
net toyage d'écurie. 

I l est à noter que les maisons Beylcmans et Meu
risse-Bar sont les deux plus importantes et occupent 
une trentaine d'ouvriers. On sait qu'il y a en tota l i té , 
quarante-trois ouvriers en grève . 

U N I V E R S I T E D E L'ETAT. — Facu l t é des scien
ce.*. — Dans une récente séance, la Faculté des scien
c e , a procédé à la distribution des prix aux lauréats 
pour l'année scolaire 1899-1900. 

Ces lauréats sont : 
I . — Pr ix de la Société des Amis de l'Université : 

M. J o u r e n e t , é tudiant de licence. 
I I . — Pr ix de licenre : M M . Lenoir, Nobiron, 

Sonnevil le . Vansehoor, étudiants de licence. 
I I I . — Pr ix de P . C. N . ; M. Jules Pont l i i eu . 
I V . — Pr ix Maurice Hovelacquc : MM. Constant , 

Adriaeusen. 
U V I V E R S I T C A T H O L I Q U E . — Facul té de méde

cine. — M. le docteur Charles Wintrebert a soutenu 
sa thèse sur les «luxat ions de l'astragale par rota
t ion ». I l se fixe à Saint-Omer (Pas-de-Cslaisl . I l a é t é 
aide d'anatomie, interne à l'hôpital Saint-Antoine 
de Padoue e t à la Maternité Sainte-Anne, à Lil le . 

U N A C C I D E N T M O R T E L . — Lundi, vers cinq 
heures du soir, M. Achille Correvitx, âgé de 35 ans, 
charretier, demeurant 211, rue des Postes , an service 

de M. Garemynck, rntrepreneur de camionnage, 
tarversait les allées do l'Esplanade, monté sur un 
chariot do 2.00 Okilos dp charbon. Soudain, par suite 
d un heurt violeut imprimé au véhicule, Correvitz 
tomba lourdement sur la chaussée. 

M. le docteur Richard donna ses soins nu blessé 
aaThrt transporté à l'hôpital de la Charité, où il ex
pirait quelques instants après son arrivée. 

L E B U R E A U D E R E C R U T E M E N T D E L I L L E . 
— En T.aison de l'importance exceptionnelle du bureau 
de recrutement de Lille et de Versailles, e t aussi e n 
v u e do stimuler le zèle des officiers e t de récompenser 
ceux d'entre eux qui se seront fait le plus particu
lièrement remarquer par leurs connaissances appro
fondies et la bonne direction imprimée à leur service 
le ministre de la guerre a décidé que les comman
dants de ces bureaux pourront ê tre : celui de Lil le , 
du grade do colonel ; celui de Versail les, du grade 
do l ieutenant-colonel . 

Cet te mesure, ne recerra toutefois son application 
qu'autant que des crédits auront é té accordés à cet 
effet par le Par lement . 

N E C R O L O G I E . — Un des dovens de la t ypogra-
phie- lilloise, M. Antoine Vessehemoet , rorreeteur-
tvpogrnphe depuis M ans dans la maison Lefort e t 
Taffin-Lefort .membre retraité de la Société typo
graphique, vient de mourir à l'âge de soixante-treize 
ans. 

NOUVELLES MILITAIRES 
ARMEK ACTIVE. — 0**nie : M. Cauret-Hiibainel. 

lieutenant eu 2o au 3e r^iriment à Arra*. e*t mis hor« 
cadre* à la dispmiton du ministre des colonies pour être 
e m p l o i au chemin de fer du Soudan. 

— ARMKK TERRITORIALE. — Artillerie : M. Bos 
met, lieutenant en 1er, de réserve, au 2e régiment, M M 
avec son pr&de dans l'arm»'1© territoriale et est affecté 
au croupe territorial du 27e 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audieaoe du mardi 27 novembre 1900 
l'rvMdecee de AI. Sée, vice-présidt-at 

OCTRAUES A LA P O U C K — Pierre Couraelle, 45 
a u , tiHserand, demeurant à Wuttrelos, était trouvé samedi 
dernier, vers 3 heures du noir, «n complet état d'ivresse 
près du pont Salembier, à Roubaix : il causait du scandale 
dana tous les estaminets. Les agents vinrent lui conseiller 
d'aller se reposer chez lui, il ies traita de vauriens et de 
fainéants. Coût : trois jours de prison avec surfis et cinq 
francs d'amende. 

AEFAIUKS DIVERSES. — Geste* Bernard, 30 ans, 
Usaur à Kuubaix, rue Magenta, traude de 25 kil. d'allu
mettes, à Wattrelos, pl.iino (>adenne, le 25 novembre, vers 
6 heures du soir, deux mois de prison et cinij cents franc* 
d'amende. — Samuel lVar^on. 53 ans, tulliste, mendicité 
et vagabondage, dix jour* de prison. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audiencs du mardi 27 novembre 1900 
Présidence de M. Ses. vice président 

U N T R U C K S MEDICAL. — Déjà i plusieurs reprises, 
nous avons signalé dans notre journal les procès engagés 
p.ir la société t La Fraternelle médicale et pharmaceu
tique m contre divers médecins de notre région ; deux an
tres de ces procès, d'ua genre t«ut différant, ont été plai
des à l'audience civils ds mardi. Les deux médecins assi
gnés sont M. le dootsur Legrand, de Lille, st M. ls doc
teur VanheuwsrswTn, de Fives : nuis ces procès sont les 
mêmes que plusieurs autres intentés contre des médecins 
àé Roubaix et de Tourcoing ; on n'en plaide qu'un 7>onr 
éviter des frais inutiles et fixer de suite par un seul la 
jurisprudence du Tribunal. 

Dans le courant du mois de février arrivait a Lille 
M. Arquevaux, dans le but d« fonder une société d'assu
rances contre les médecins et les pharmaciens : telle était 
en somme, d'après l'avocat de la » Fraternelle médicale 
et pharmaceutique », la pensée inspiratrice de cette com
pagnie. A cet effet, on recueillait des adhésions de ma
lades... ou ds futurs malades : pour quinze francs par an, 
somme fixée, vous étiei soigné gratuitement par un des 
médecins de là société et les médicament» vous étaient dé 
livres au»si gratuitement par un pharmacien adhérent. 

Ce n'était pas tout d'avoir des malades, il fallait des 
guérisseurs. M. Arquevaux se mit en quête, et à Lille, i 
Arment ièt es, à Roubaix, à Tourcoing, — dans ces deux 
dernières villes surtout — il recrutt des médecins, une 
vingt-aine environ, et des ohannadsus ea nombre à peu 
près égal, qui promettaient pour cinq ans lsurs soins a la 
a»ciét£ Les conditions différaient parfois : c'est ainsi 175e 
M. !c docteur Legnuid se voyait promettre nue somme 
annuelle et fixe ds trois mille francs, qnel que fût le nom-
bit des malaùîs confiés il sas soins, tandis que M. le doc

teur Vatmsuwsrswvn et la plupart dw autre» médecin» 
adhérents s» voyaient promettre deux francs par an et pa» 
assuré. 

Quelque temps après. Us deux médecins — et plusieaB» 
autres dont l'affaire ne s'est pas plaides aujourd'hui, — 
envoyaient leur . | mission. < La Fraternelle » Isa assigi* 
en ouinze mille francs d» dommages-intérêts pour brasqu* 
rupture du contrat. 

M" de Lauwereyns plaide pour t La Fraternelle • : il 
rappelle les termes très nets des engagements, que les mé-
dscins ont dû peser avant de signer. Dans ces condition», 
Ut doivent réparer le préjudice qu'il» ont causé ; or. faut» 
de médecins et par suite des difficultés nombreuses qu'elle 
a eues avec eux, la société n'a pu se constituer dans le 
Nord. 

M» Carpentier, au nom de M. le docteur Legrand, sou
tient que ls contrat est nul. sn vertu de l'article 1325 dn 
code civil, n'ayant nas été fait en double exemplaire. Puis 
il invoque le dol, offrant de nronvar différents tain comme 
ceux-ci : M. Arquevaux se serait présenté chez les méde
cins au nom de lsurs amis, leur disant que ceux-ci avaient 
signé, alors que c'était faux ; il avait affirmé le fonc
tionnement et la prospérité de la société, alors qu'elle 
t'était qu'k l'état de nrojet. 

Sur on point spécial. M" Carpentier signais que la seul* 
cause de la non-rénssite de l'affaire est dans la démission 
du directeur de t La Fraternelle », à Roubaix. 

Au nom de M. le docteur Vanheuwerswyn, M* Cointrells 
s'associe à ces conclusions. 

Le jugement âera reiriiàà une audience ultérieure. 

CONVOIS FUNEBRES &01ITS 
1-tti m i ! et connaissances de la famille DTTPREZ-

STKYVER8, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Madame Virginie-Marie DE-
HUt'K. veuve de Monsieur Jules DUPRKZ. décédée à 
Roubaix. le 27 novembre 1900, dans sa 75e année, admi 
nistrée des Kacrements de notre mère la Sainte Kglise 
sont priés d'assister eux Convoi et Service Solennels oui 
auront heu le Jeudi 29 courant, à huit heures et demie 
en leeli*e du Sacré-Cœur, à Koubr.ix. — L'assemblée à 
la maison mortuaire, rue d'Alger, 223 (Estaminet en fao» 
de la fabrique Duhnr De'cspauli. 

Les amis et connaissances de la famille MEURISRE-
OAMI1RAY. qui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Zoé CAMBRA Y épouse 
de Monsieur Edouard MECRISSE, décédée tubiùment à 
Wattielos, le 26 novembre 1900, dans sa 52e année, sont 
priés d'assister atix Convoi et Service Solennels, qui auront 
lieu le Jeudi 2 9courant, à dix heures, en l'église Saint-
Miiclou. à Wattrelos. — Les Vigiles teront chantées le 
111,'nie imir i trois heures et demie. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue Carnot. à neuf heures trois ouarts 

Les amis et connaissances de la famille LABITE-DEL-
TOITt, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Mademoiselle Marie Jo'ènhe LA-
B1TE. ih céilcc à Anstaint» le 27 novembre 1900. i l'ics 
de 10 ans et 3 mois^ administrée du Sacrement de l'Ex
trême-Onction, sont priés d'assister aux Convoi et Servies 
Solennels. - -I auront lieu le Jeudi 29 courant, à neuf heu
res, en l'cclisc d'Anstaing. — L'assemblée à la maison 
mortuaire. « Es'aminet du Tissage », route de Tournai, à 
Vint heures et demie. 

POMPES FONÈBRES DESCHAMPS-BENOÏST 
64-66. rue de l'Alouette. Roubaix. téléphone. Magasin et 
fabrique de cercueils en tous genres. Décors funèbres et 
corbillards de toutes classes. Démarches et formalités à 
l'occasion d'un décès et transport de corps en France et à 
l'étranger. 5S457 

C O H . R . B S F ' O l V D A . l V C a 
Lei ariic 
ni l ' s s i s t 

dans (tiit ttartit dm ianmal 1 
eivontabuit* dt la rs'diulisn. 

M|»j«at 

A P R O P O S D ' C X V O T E Al" C O N S E I L 
M U N I C I P A L D E WASOTEHAIi 

Monsieur le Rédacteur 
du t Journal de Roubaix >, 

Dans un article paru dans son numéro du 28 cou
rant e t int i tulé: c Wasquehal . ,— A propos du Conseil 
municipal », 1' 1 Avenir • prét«nd que le ma'rc a abusé 
de son pouvoir en votant doubla an 3e tour du vote se
cret pour ou contre le rétablissement de la subvention 
à la «Jeune-France . 

Pour le prouver i l s'appuie sur le paragraphe 3 
de l'article SI de la circulaire ministérielle du 15 mai 
1884 ayant trait à la loi municipale. 

Or, ce paragraphe, ne s'applique qu'en cas d'uno 
nomination ou présentation, et votre honoralde con
frère nous le donne erroné et tronqué. 

L e voici exac tement d'ailleurs: 
1 Le scrutin secret est obligatoire* dans doux cas: 

• 1. Lorsqu'il s'agit de procéder à une nomination ou 
« présentation. Dans ce cas, après deux tours de wru-
• tin, si aucun des candidate u'a obtenn la majorité 
«absolue, il es t procédé à un troisième tour de scru-
< t in e t l'élection a lieu à la majorité relative; à 
« égal i té de voix l'élection est acquise au plus âgé. » 

C'est sur ce t e x t e que s'appuie 1' « Avenir • pour 
trancher la question; or ce t e x t e , qui s'applique à une 
nomination ou présentat ion, ne peut s'appliquer au 
vote relatif à une subvention. 

« 2. Toutes les fois que. le t iers des membres de-
« mande le scrutin secret , même quand cette demande 
< se trouve en concurrence avec une demande de sern-
« tin public. > 

Comme vous le voyez, la loi no di t pas la conduite à 
suivre au casrd'un scrutin secret sur une autre ques
t ion qu'une nomination ou présentation, quand ce 
scrutin ne peut avoir de sanction par suite d'un parta
ge énal de voix pendant 3 votes successifs sur la mê
me, question. (Q est le cas ûe ra J e a n s France). 

N o trouvant rien dans la loi pour trancher la ques
t ion, j e ne pouvais pas ni'opposcr à la prépondérance 
du maire, celui-ci la réclamant. 

En outre, j e n'avais pas mission de parler au nom 
de tous mes collègues et j e n'étais pas principal in
téressé dans la question. 

Néanmoins, si quelqu'un peut me citer un texte, 
de loi contraire à la solution appliquée, ou bien ma 

rtrouver par une autorité compétente que cet te so* 
ution n'est pas exacte , je n'hésiterai pas h m'incllner 

comme j e le ferai loyalement chaque fois q u i l m e 
sera prouvé que je me serai trompé. 

En tout <-as, il n'y aurait pas de honte à s'être trom
pé, car cela peut arriver avec la meilleure bonne-
foi du monde; mais il y aurait honte à persévérer 
dans une erreur, quand il serait prouve qu'il y aurait 
une erreur", même involontaire. Il est possible que 
1' « Avenir» ne soit pas encore sst is fs i t de ces loyales 
explications. Ce sont pourtant celles d'un honnête 
nomme. 

Veui l lez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'assuran
ce de ma parfaite considération. 

Gaston RaaiKN 

PETITE CORRESPONDANCE 
A. 11. ROUBAIX. — Non. il doit comoter 30. 
A. L. — Il faut adresser une lettre à M le chef d* 

gare. 
V. BERNARD. — Il est d'usage d'envoyer sa cart*, 

ù la réception de la lettre de faire part. 
A. R. — Au mois de mars : il faut, au préalable, ob

tenir le consentement du ohef de corps. 
K. R. A HEM. — Tous las baux doivent passer i l'en

registrement, sinon l'intéressé est sous ls coup des péna
tes prescrites par la loi. 

H L. 12. — Oui, à Stenav. 
LINSELLES J M. — Votre fils doit bénéficier ds la 

convention Franco-Belire. et en faire uu'une année. Il 
doit se Présenter avec Isa 'mines gens de ss classe, lors 
de l'inscription, et faire sa réclamation 

L. C. CROIX. — Non» a'as connais non» pas. 
I. V. M. — 1. Dix f i sses nar as : 8. Oui. 
F. D . 1. Oai,- 2. Voas «tss «««1 jng, • 3. Dans le cas 

où la lettre serait égarés, l'administration des Postai, 
serait rasponsabls-

U N LECTEUR. — Ce terrain ayant été cédé k la 
ville as lui a->oartient nlu». 

CONCERTS ET SÇECT*CLES 
LA TOURNEE BARET A L'HIPPODROME ROU-

BAI8IKN. — Lundi nrochain, à l'Hippodrome, M. l i a n t 
donnera uno représentation tout â fait exceptionnelle. 
Au programme, trois pièces : « Le voy»/»e de M. Perri-
chon ». quatre actes; « Paris Roulant s, un acte, et, k 
la demande générale et pour la dernière fois, « L'Anglais1 

tel qu'on le parle ». 

L'AMERICAN BIOORAPH A K0UBAIX. — Mardi 
soir l'Américan Biogrnph a donné sa première séance 4 
Poubaix. dans la salle de l'Hippodrome. Noos pouvons 
dire, sans crainte de nous tromper, aue le succès qui attend 
cette année l'excellente tournée, dépassera encore celui 
qui l'a accueilli en 1899. Rarement, il a été donné aux rou-
baisiens d'assister k un spectacle aussi intéressant, aussi 
varié st aussi impressionnant. 

L'Américan Btograph son» revient arec un programma 
oui contient les numéros les mieux réussis de 1 an dernier 
0 une série de vue» nouvelles absolument inédites et par-
twnHereotent attrayantes. Lee scènes historiques, l'Expo
sition universelle, les seine» utilitaires, fort nombreuses» 

tinan.es
file:///ieillurds
reln.tivem.etTt

